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Economie, finances et budget : services exterieurs
Question écrite n° 6145

Texte de la question

M Serge Charles appelle l'attention M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, sur
les difficultes actuellement rencontrees par les services des impots pour remplir correctement les missions qui
leur sont devolues dans le domaine de la fiscalite fonciere. Les reductions d'effectifs deja intervenues ou
projetees remettent en question les interventions sur le terrain qui seules peuvent permettre une juste evaluation
des valeurs locatives cadastrales ainsi qu'une localisation exacte des biens et des contribuables. Ces
problemes, ajoutes aux deficiences dont le systeme actuel souffre avec une inadaptation des bases d'imposition
qui necessiterait une revision en profondeur, aboutissent a une degradation de la situation dont les collectivites
locales, saisies par les administres, font trop souvent les frais. Il lui demande en consequence quelles sont les
mesures qu'il envisage de prendre pour assurer le bon fonctionnement du service public en ce domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - Pour faire face a ses missions, alors que les charges augmentent, la direction generale des impots
mene une politique active de modernisation des services et de simplification des taches. C'est ainsi, notamment,
que l'informatisation des services du cadastre et du recouvrement sera poursuivie et que celle des centre des
impots et des conservations des hypotheques est prioritaire. Il en est de meme pour l'informatisation du plan
cadastral et, dans la perspective de 1992, de celle des services de la viticulture. Ces developpements sont
rendus possibles par une augmentation importante des credits informatiques. De nouvelles methodes sont
mises en place. Elles visent a rationaliser les travaux d'assiette et de controle pour les ameliorer tout en
reduisant leur cout administratif et a moderniser les relations avec les collectivites locales pour l'etablissement
des impots locaux. Des reorganisations de structures sont intervenues ; d'autres sont en experimentation ou a
l'etude. Elles tendent a utiliser plus efficacement les moyens disponibles en tenant compte des besoins des
usagers. Enfin, des actions importantes de formation professionnelles sont mises en oeuvre pour accompagner
ces mutations. Cette politique active de modernisation permettra d'ameliorer les conditions de travail, la
responsabilisation et la motivation des personnels ainsi que les services rendus aux usagers et aux collectivites
locales dans le domaine fiscal et foncier.
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